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ARTICLE 2

I. – À l’alinéa 4, substituer au mot :

« peut »

le mot :

« prononce ».

II. – En conséquence à la même phrase, supprimer le mot :

« prononcer ».



ART. 2 N° 251

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans l'éventualité où l'éditeur refuse de se mettre en conformité avec la loi, il semble naturel qu'une 
sanction soit prononcée à son encontre. 


